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52 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN PRANCE

l'Union a été bien accueillie par la presse suisse
ainsi que par le commerce et l'industrie. Les
autorités fédérales ont également assuré les délégués
de toute leur sympathie.

La constitution de cette Union permettra
dorénavant, à tous les intéressés, de consulter les
Chambres de commerce suisses à l'étranger beaucoup

plus facilement, sur toutes les questions

touchant à l'expansion économique suisse à l'étranger,

notamment en invitant l'Union à désigner un
représentant pour prendre part aux diverses
entrevues qui ont lieu, en Suisse, périodiquement.

Les frais de l'Union seront entièrement
supportés par les Chambres de commerce suisses à

l'étranger, sans recourir à des subventions fédérales

ou. cantonales.

La Recrudescence d'activité de l'Horlogerie suisse

Le rapport du comité central de la Chambre
Suisse de l'Horlogerie pour l'exercice 1924, qui
mérite d'être lu en entier, aboutit à des conclusions

générales particulièrement intéressantes,
dont nous reproduisons ici les principaux
passages :

L'année 1924, au point de vue général, marque

malgré tout, une nouvelle étape vers la
reconstitution économique et financière de
l'Europe; la reprise plus accentuée des relations
internationales et une certaine stabilité dans le
marché des affaires, ont certainement contribué
à ranimer le commerce et l'industrie et ont
permis de renouer nombre de relations que la
guerre avait rompues. Il faudrait cependant
pour que la crise qui pèse sur le monde soit
définitivement conjurée, pour que nombre
d'industries qui se débattent encore" dans le
marasme puissent se relever, qu'une politique
d'économie plus stricte soit observée, tant pari
les particuliers que par les Pouvoirs publics, ce
qui n'est malheureusement pas le cas jusqu'ici.

L'année 1924 marque à peu près la fin de la ;

pénible crise qui a pesé si longtemps sur tout
le pays. Le chômage s'est réduit dans de telles
proportions, qu'il n'existe, pour ainsi dire plus,
et le commerce extérieur a accusé un développement

des plus appréciables.
En général, les conjonctures pour toutes les

industries, sauf la broderie malheureusement,
sont bonnes, le degré d'occupation se rapproche
de la ligne normale, s'il ne la dépasse.

L'horlogerie est, de toutes les industries,, celle
qui a accusé le plus de recrudescence d'activité.
Il suffît de consulter les chiffres de son exportation

pour s'en convaincre. A elle seule son
exportation de 273 millions de francs, représente

le 13 1/2 0/0 de l'exportation totale suisse
et elle arrive au troisième rang, après la soierie

qui accuse 374 millions et les textiles, 372
millions.

Si le résultat est indubitablement meilleur
qu'en 1923, il n'est cependant brillant pour
personne. Il faut bien se dire que si le travail a
repris, la crise n'en subsiste pas moins; bien
que très atténuée, elle n'a fait que changer
simplement de nature et de forme. Ce n'est plus le
chômage qui est à craindre, mais c'est la
rentabilité insuffisante de la production. Celle-ci,
sans doute, est abondante, mais le bénéfice réalisé

est si minime qu'en général il couvre à
peine le prix de revient; la baisse des prix qui
s'est manifestée dès le début de 1923, si elle ne
s'est pas accentuée, s'est- maintenue à un niveau
très bas, malgré tous les efforts faits.

Les fabricants de montres courantes qui
travaillent avec une main-d'œuvre bon marché et
des frais généraux réduits, ont peut-être été un
peu favorisés, du moins ceux qui n'ont pas
poussé eux-mêmes à la baisse; par'contre, les
maisons qui fabriquent la montre de qualité
doivent se considérer comme privilégiés si elles
arrivent à boucler sans perte et si elles peuvent
procéder aux amortissements usuels.

Le rapport poursuit. : les causes de cette
situation sont, le coût élevé de la vie, l'application

rigide de la législation du travail, les charges

fiscales trop lourdes, le manque d'entente
entre les industriels; ces efforts considérables
ont été faits pour chercher à y porter remède.

Ce qui fait la force, ce qui constitue la suprématie

de la montre suisse sur le marché mondial,

c'est sa qualité.'A côté d'une organisation
commerciale bien ordonnée, c'est là qu'il faut
chercher le salut.

Si nous veillons jalousement à conserver à
nos montres les qualités intrinsèques qui les
distinguent des produits similaires étrangers,
nous verrons la faveur générale nous rester,
même si nos prix sont plus élevés que ceux de
la concurrence.
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